
SERVICE ÉTUDES, PROSPECTIVE ÉCONOMIQUE  

ET TERRITORIALE 

LES ÉTUDES ERC APPLIQUÉES À 

L’AGRICULTURE 

Ou comment mieux intégrer les enjeux 

agricoles dans un projet global 

consommateur d'espace 



CONTEXTE DE L’ÉMERGENCE DU PRINCIPE « ERC » 
APPLIQUÉ À L’AGRICULTURE 

L’artificialisation des terres, un enjeu toujours présent 
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UN DISPOSITIF TRÈS RÉCENT 
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CHAMP D’APPLICATION 

 Projet soumis à Etude Environnementale 
Systématique (selon son type et son ampleur) 

 Emprise du projet > 5 ha (Nord : 3 ha) 

 Projet en zone A, N ou AU (avec critères) 

3ème année  
d’application 

Application le 1er 
décembre 2016 

Loi d’avenir de 2014 
  

ARTICLE L. 112-1-3  

Code Rural 

Des démarches 
encore à leurs 
balbutiements 



FONCTIONNEMENT ET OBJECTIFS DES ERC AGRICOLES 
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UNE SÉQUENCE CALQUÉE SUR LE DISPOSITIF RELATIF AUX IMPACTS 
ENVIRONNEMENTAUX 

Inciter les aménageurs à ANTICIPER 

les impacts sur le monde agricole 

dès la phase de localisation-

conception 

Rétablir le potentiel agricole 
perdu 

Une portée collective qui 
s’ajoute aux indemnisations 
individuelles 

LOCALISATION 

CONCEPTION 

FONDS 



Emprise 

Emprise 

ECHELLE DES IMPACTS SUR L’ÉCONOMIE AGRICOLE 
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Projet  

Exploitations touchées 
Impacts directs 

Opérateurs agricoles 
Impacts indirects 

Impacts induits 

Perte de production 
Fragilisation de filières et d’opérateurs 

Affaiblissement de l’économie du 
territoire 

Prélèvement foncier = X ha 

Perte de rendement 
Perturbation de l’organisation du travail 

Risques sur les investissements 



ÉVALUATION DE LA PERTE DE POTENTIEL AGRICOLE 
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EMPRISE DU PROJET 

Emprises + mesures compensatoires = X ha 

CALCUL DE L’IMPACT ANNUEL 

Impact direct Impact indirect 

CA/orientation principale 

Ratio richesses produites par l’agriculture/celles 
produites par les IAA 

Impact direct annuel x ratio 



ÉVALUATION DE LA PERTE DE POTENTIEL AGRICOLE 
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EMPRISE DU PROJET 

Emprises + mesures compensatoires 

CALCUL DE L’IMPACT ANNUEL 

Impact direct 

PERTE DE POTENTIEL ÉCONOMIQUE TERRITORIAL ANNUEL  

Impact indirect 

Impact direct + impact indirect 
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ÉVALUATION DU MONTANT DE LA COMPENSATION 
COLLECTIVE 

Calcul du potentiel économique territorial à reconstituer sur 10 ans 

perte de potentiel économique annuel x 10  

Calcul du ratio d’investissement (moyenne sur 10 ans) 

Ratio Investissement / Produit (moyenne sur 10 ans 2006-2015) 

Montant de la compensation collective 

Potentiel économique total à reconstituer / ratio d’investissement 



ELABORATION D’UN PLAN D’ACTION PARTAGÉ 
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OBJECTIF : RECONSTITUER LE POTENTIEL AGRICOLE 
PERDU 

 Temps nécessaire de concertation 

 Entre le maître d’ouvrage et les agriculteurs 

 Issu des propositions des participants (et notamment du 
maître d’ouvrage) 

 

 

 

 

 

EXEMPLES DE PROJETS COLLECTIFS 

 Consolidation de filières en facilitant les conditions de 
production des agriculteurs 

 Pour développer des filières, des débouchés 



QUELLES SUITES ?  
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QUID de la gestion du fond ? 

 

Un faible recul par rapport à la réalisation des projets 
collectifs et des « retours sur investissement » 

 

Un dispositif qui peut être amené à évoluer 

L’occasion de mettre en avant la place de 
l’agriculture dans l’économie d’un territoire 



www.nord-pas-de-calais.chambre-agriculture.fr 
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MERCI DE VOTRE 
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Chargée d’études 
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